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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DU 29 SEPTEMBRE 2022 

 

 

Présents : Alain BASSET, Yves DUBRETON, Simon GRARD, Barry LIVELY, Siglinde 
LOFFLER, Gérard LOTTIAUX, Alain MAQUET, Martine MICHELOTTI, Jacqueline SEISEL, 
Marlyse SMITS. 

Excusés : Manu PREEL, Mickaël STAROSTA. 

                             

ORDRE DU JOUR 

 

1) Point sur les difficultés rencontrées avec l'expert-comptable Expertise Monopole : 

- Le litige avec la MSA est toujours en suspens 
- Démarche auprès des services fiscaux pour exonération des impôts commerciaux 
- Changement de cabinet comptable 
 
2) Situation financière du Club : 

- Point sur la gestion de caisse 
- Comptes à fin Août 2022 
- Perception sur les perspectives pour la fin de l’Année 
 
3) Rapport de la commission Terrain 

4) Rapport de la commission Communication et Développement 
 
- Point sur l’opération Vitalsport à Noyelles-Godault 
- Point sur notre participation à la fête du sport à l’école primaire de Moncheaux 
- Remplacement des panneaux datés de la signalisation du Club 
- Évolution des effectifs à fin août 2022  
- Réflexion sur l’évolution des cotisations pour 2023 
 
5) Rapport de la Commission sportive : 

- Compte rendu de la dernière réunion de la commission sportive 
- Budget de la Commission sportive 
 

6) Questions diverses 

- Organisation d’une braderie de produits golfiques au niveau du practice 
- Point sur le By Trophy 
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1) Point sur les difficultés rencontrées avec Expertise Monopole : 

L’ASGTM est toujours confrontée à un litige avec la MSA à la suite d'un contrôle effectué en 
2018 sur les exercices 2016, 2017, et 2018, Ce contrôle a débouché sur un redressement de 
7283 € dont la part la plus importante porte sur le mois de juillet 2017 (Charges sociales de 
juillet 2017 non réglées dans les temps). 

Selon notre comptabilité nous avons réglé ces montants, et nos comptes ne laissent apparaître 
aucun retard de règlement. Cela n'empêche pas la MSA de nous réclamer le paiement d'une 
somme de 6800 €. Aucune explication ne peut nous être donnée par Expertise Monopole 
alors même que ce cabinet d’expertise comptable est chargé de gérer la paie, d'établir les 
fiches de paie, les déclarations de charges sociales (DSN), et de passer les écritures 
correspondantes dans nos comptes. C'est aussi ce cabinet qui procède à la clôture annuelle de 
notre comptabilité et qui la certifie sincère et véritable. En outre ils nous ont demandé de leur 
régler une facture d'honoraires supplémentaires de 300 € pour des recherches qui n'ont abouti 
à aucune explication intelligible de leur part. 

Nous avons envoyé par LRAR le 28 juillet dernier une réclamation écrite circonstanciée à la 
MSA qui en a accusé réception, et qui nous a assuré par téléphone le 8 août que notre dossier 
allait être examiné avec la plus grande attention, mais que cela prendrait du temps. Depuis 
nous sommes dans l'attente de leurs conclusions. 
 
Compte tenu de ces problèmes rencontrés avec Expertise Monopole et du constat d’un 
service non satisfaisant, la décision est prise de changer de cabinet comptable à compter de 
Janvier 2023. 

C’est le cabinet ABICE, représenté par Jean Marc TAZANOU, qui a été retenu pour reprendre 
les opérations de Comptabilité, Fiscalité, et Social pour un montant de 5100 € TTC par an 
contre 6500 € avec l’ancien cabinet. 

Par ailleurs, en tant qu'association à but non lucratif, nous avons entamé une démarche 
d’exonération des impôts commerciaux auprès des services fiscaux car nous ne devrions plus 
en être redevables depuis que notre activité de restauration a été placée en location gérance en 
avril 2018. 

Nous sommes en attente de leur réponse. 
 

2) Situation financière du Club : 
 

- Point sur la gestion de Caisse 

Nous avons constaté que la gestion de la caisse de l'association n’était pas réalisée 
conformément aux règles. Les contrôles quotidiens du fond de caisse et les clôtures 
quotidiennes du journal de caisse n'avaient pas été effectuées depuis le mois de mars 2020. 

Plutôt que d'utiliser toutes les fonctionnalités de notre logiciel Hiboutik, parfaitement conçu à cet 
effet, il était fait recours à d'obscurs tableaux Excel, inaccessibles et "hors système" car ne 
pouvant avoir aucune reconnaissance officielle. 

Cette situation étant inacceptable, une mise au point et un rappel très ferme des instructions ont 
été faits auprès du personnel chargé de cette tâche journalière. Les choses sont depuis 
rentrées dans l'ordre. 
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Les bénévoles en charges de l'accueil ont également été formés en conséquence. 

- Résultats à fin Août 2022 : 

A fin Août 2022 les recettes utiles s’élèvent à 575.9 k€ contre 548.7 k€ inscrits au budget soit 
un écart positif de 27,2 k€ essentiellement dû au poste Green Fee pour 16.9 k€. 

Les dépenses s’élèvent à 361.7 k€ contre 361.6 k€ soit un écart négatif de 0.1 k€. 

L’EBE est donc en progression de 27,1 k€ €, par rapport au budget à fin Août 2022. 

Ce résultat est assez satisfaisant mais il faut rester prudent car nous savons déjà à ce jour que 
les recettes du mois de Septembre sont légèrement inférieures au budget prévisionnel, et il en 
sera peut-être de même pour le dernier trimestre. 

 
3) Rapport de la commission terrain : 
 
-Point sur la répartition des tâches : 
 
Compte tenu de nos ressources et de leurs perspectives d'évolution, l'effectif des jardiniers est 
durablement bloqué à 5 personnes. Ils ne peuvent pas tout faire et il faut donc faire des choix et 
définir des priorités. A titre de comparaison, le Golf de Bondues emploie 18 jardiniers pour 2 
parcours de 18 trous. Nous n'avons pas les mêmes moyens. 
Les travaux sur les Greens et leurs abords seront la priorité. 
Les départs seront tondus 1 seule fois par semaine au lieu de 2 auparavant. 
Une réflexion est menée entre la réparation ou le remplacement des 2 tondeuses de fairway 
autoportées qui pourraient être remplacées par des tondeuses trainées. Ce choix serait 
susceptible d'amener un gain de temps et d’argent car ce type de matériel est moins onéreux que 
les tondeuses autoportées. 
Une visite dans un golf utilisant ce procédé est programmée par Alain BASSET et Jean-Pierre 
DANJOU. 
 
- Practice : 
 
Nos robots de practice arrivent en fin de vie. Ils ne sont plus maintenus par le fabriquant Bell 
Robotics, et il devient de plus en plus difficile de trouver des pièces détachées pour les réparer. 
Concernant le ramassage des balles au practice nous avons 3 possibilités : 
- Remplacer les robots qui ne fonctionnent plus que sous apnée, 
- Faire assurer le ramassage de balles par les jardiniers alors même qu’ils sont déjà en sous-
effectif (ils ne peuvent faire que l'essentiel). 
- Créer une équipe de bénévoles chargée de ramasser les balles chaque jour. 
 
La première solution est retenue par l’ensemble du Comité le renouvellement des robots est donc 
à l’étude (Investissement de l'ordre de 40 k€). 
 
- Transition écologique et Label de Bronze pour la Biodiversité : 
 
C’est Mickael STAROSTA qui est tout particulièrement chargé de ce dossier. 
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4) Rapport de la commission communication et développement 
 
- Point sur l’opération Vitalsport à Noyelles-Godault : 
 
Nous avons eu sur ce premier week-end de septembre 200 visiteurs jeunes et moins jeunes 
Les retombées sont positives car certains sont devenus stagiaires dans notre Club et d’autres 
ont participé aux initiations. 
Le but de cette action est d’attirer des nouveaux membres dans notre Golf. 
 
- Fête des sports à l’école primaire de Moncheaux 
 
Nous avons participé à cette action dans le même esprit que pour Vitalsport. 
 
- Remplacement des panneaux de signalisation du Club : 
 
Deux très bons projets ont été présentés en séance. 
La décision sur le choix sera prise lors de la prochaine réunion du Comité fin Octobre. 
 
- Évolution des effectifs : 
 
La situation des effectifs au 25 Septembre 2022 est la suivante : 
 
Nombre de membres = 408 
Nombre de membres sortis en 2022 par rapport à 2021= 74 
Nombre de nouveaux membres en 2022 = 57 
 
- Réflexion sur l’évolution des cotisations. 
 
La Banque de France prévoit pour 2022 une inflation de l'ordre de 5,8 % par rapport à 2021. Ce 
niveau d'inflation devrait se poursuivre en 2023, dans une fourchette comprise entre 4,2% et  
6,9 %, selon les scenarios retenus. 
Une réflexion est donc menée sur l’évolution des cotisations 2023 sachant que celles-ci n’ont pas 
fait l’objet d’augmentation en 2018, 2019 ,2020, 2021 et d’une augmentation minime de 2.10% 
en 2022, qui s'est révélée insuffisante pour faire face à la réalité des coûts que nous avons subi 
cette année. 
Ces éléments nous amènent à envisager une hausse des cotisations de l'ordre de 10%. 
La décision sera prise lors de la prochaine réunion du Comité, quand nous y verrons plus clair. 
 
5) rapport de la commission sportive : 
 
- Compte rendu de la dernière réunion de la commission sportive 
 
Bilan de la première partie de la saison : 
 
Grand prix : 125 joueurs 
Grand prix jeunes : 117 joueurs 
Championnat du Club : peu de participants. Il conviendrait peut être de revenir à l’ancienne 
formule : soit 1 seule série dames, départ des bleus, et 1 seule série Messieurs, départs des 
blancs. 
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Par ailleurs le choix de la date pour 2023 est à revoir en évitant les longs ponts. 
 
Trophée de l’été : nette augmentation par rapport à 2021 soit 
2021 : 87 joueurs et 211 participations 
2022 : 98 joueurs (dont 2 enfants) et 314 participations. 
 
Calendrier 2023 en préparation 
 
Grand Prix les 13 et 14 Mai reconnaissance le 12 Mai 2023 
Grand Prix Jeunes les 17 et 18 Juin, reconnaissance le 16 Juin 2023 
MIR (Mérite inter-régionale) dernière qualification avant le Championnat de France des jeunes 
du 30 Juin au 2 Juillet reconnaissance le 29 Juin 2023 
 
Les Equipes 
 
Il n’y a pas d’équipe Dames actuellement. 
Une réunion est programmée le 5 Octobre avec les Dames de la 1ère série et quelques Dames 
en pleine évolution en vue de créer une équipe Dame d’ici 1 ou 2 ans. 
 
Jean Marc Debyser pense pouvoir monter une équipe U16 Garçons pour l’an prochain. 
 
Divers 
 
Jean Marc Debyser fait la demande d’une subvention pour l’accompagnement des jeunes par 
Bruno Tiradon à Brigode le 23 Octobre 2022 pour le trophée des écoles de Golf. 
 
10) Questions diverses 
 
- Organiser une braderie de produits golfiques : 

Le comité donne un avis favorable à condition que l’organisation soit prise en charge 
intégralement par Florence Andrelotti qui en a eu l’idée. 

- By Trophy 

Il n’est pas du tout envisagé de supprimer de notre calendrier cette compétition qui est 
appréciée par de nombreux golfeurs. 

Néanmoins il convient de trouver une simplification relative aux écritures comptables qui sont 
actuellement chronophages pour l’accueil. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée 

 


